
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
CEREMONIES DES VŒUX : Michel BOURCIER, Maire de Val d’Erdre-Auxence, Jean-Pierre BRU, David OLIVIER et Jean-Marie 
JOURDAN, Maires délégués, et l’ensemble du Conseil Municipal vous invitent aux cérémonies des vœux qui se dérouleront : 
‐ le vendredi 13 janvier à 20h à l’espace culturel l’Argerie sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais ; 
‐ le samedi 14 janvier à 10h30 à la Maison commune de loisirs sur la commune déléguée de La Cornuaille ; 
‐ le samedi 14 janvier à 17h30 à la salle de l’Auxence sur la commune déléguée du Villemoisan. 
 
ÉTAT CIVIL : 

Naissance : La Cornuaille : Le 14 décembre : Elyo DUPIN. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er janvier et le 31 mars 2007 doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dès lors qu’ils sont âgés de 16 ans et ce avant fin mars 2023. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille 
et d’un justificatif de domicile. La présence du jeune est obligatoire. 
 
NOUVEAUX HORAIRES POUR LES MAIRIES ET L’AGENCE POSTALE COMMUNALE : Depuis le 2 janvier 2023, l’accueil France 
Services / Mairie de Val d’Erdre-Auxence a adopté de nouveaux horaires pour mieux répondre aux demandes des usagers avec, 
notamment, une ouverture plus tardive les lundis et mercredis. De plus, afin d’harmoniser le fonctionnement des services, 
l’agence postale communale et le service cartes d’identité-passeports bénéficient, eux aussi, de ces nouvelles plages horaires. 
Enfin, l’accueil du public au sein des Mairies déléguées de La Cornuaille et de Villemoisan est également renforcé avec 4h 
d’ouverture en plus par semaine pour La Cornuaille et 3h pour Villemoisan.  
 

$ Les nouveaux horaires d’ouverture au public depuis le lundi 2 janvier 2023 $ 
 

France Services et Mairie de Val d’Erdre-Auxence / Mairie déléguée du Louroux-Béconnais 
Service cartes d’identité et passeports 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h  
(semaines impaires) 

13h30-18h - 13h30-18h - 13h30-17h - 

 
Mairie déléguée de La Cornuaille 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 -  

- - - - 14h-17h - 
 

Mairie déléguée de Villemoisan 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 - -  

- - - - 14h-17h - 
 

Agence postale communale 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h30 9h-12h  

15h45-18h - 15h45-18h - 15h45-17h - 
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URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ LEGOUT Claude, La Haute Faverie, projet de rénovation d’une habitation ; 
‐ RONGERE Jean-Claude, 40 rue d’Angers, nouvelle clôture ; 
‐ LANDAIS Michel, 2 allée du Beau Vallon, panneaux photovoltaïques sur toiture d’abri de jardin ; 
‐ EVENO Jessie, 9 rue du Clos du Moulin, abri de jardin ; 
‐ LEPRETRE Didier, 6 allée du Beau Vallon, véranda ; 
La Cornuaille : 
‐ ROLLET Vincent et Laëtitia, La Biettière, réhabilitation d’une habitation et transformation d’une grange ; 
 
ATELIER MEMOIRE : Du 10 janvier au 28 mars 2023, la MSA de Maine-et-Loire, l’ASEPT (Association de Santé, d’Education et 
de Prévention sur les Territoires) et ses partenaires organisent un atelier mémoire à Val d’Erdre-Auxence. Composé de 10 
séances de 2h30, l’atelier mémoire s’adresse à toutes les personnes dès 55 ans. Les séances se dérouleront une fois par 
semaine, tous les mardis de 14h à 16h30, soit dans la salle Jeanne Guillot soit dans la salle de l’Erdre (bâtiment France Services) 
sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Calendrier des séances : 10, 17, 24 et 31 janvier - 7, 28 février - 7, 14, 21 et 
28 mars 2023. Tarif : participation de 10€ par personne pour les 10 séances. Inscription obligatoire. Attention, les places sont 
limitées (15 personnes maximum). Renseignements et inscription : MSA du Maine-et-Loire au 02 41 31 77 14. 
 
ECOLE PRIMAIRE PRIVEE NOËL PINOT : Le samedi 14 janvier aura lieu la matinée portes ouvertes de l’école de 9h à 12h 
(commune déléguée du Louroux-Béconnais). Venez découvrir l’école, la vie des classes, rencontrer l’équipe enseignante et la 
directrice (voir flyer ci-après). Partagez aussi un moment de convivialité et d’échange avec les parents d’élèves membres de 
l’APEL. Vous pourrez également, si vous le souhaitez, inscrire votre enfant pour la rentrée 2023. Pour tout renseignement 
complémentaire, n’hésitez pas à consulter notre site internet www.lelouroux-noelpinot.fr ou à contacter la directrice, Love 
LEMESLE,  au 02 41 77 43 78 ou ecole.noelpinot@gmail.com. Vous n’êtes pas disponible à cette date ? Il est possible de 
prendre rendez-vous avec la directrice à une date ultérieure. Nous comptons sur votre présence et vous attendons nombreux ! 
 
ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE RENE GOSCINNY : L’école effectuera ses portes ouvertes à destination des futurs élèves de 
petite section et des nouveaux arrivants le samedi 21 janvier de 10h à 12h (commune déléguée du Louroux-Béconnais). 
L’équipe enseignante vous accueillera pour une première rencontre et une visite de l’école. Cette matinée sera aussi l’occasion 
d’inscrire administrativement votre enfant, si vous le souhaitez. Dans ce cas, pensez à apporter le livret de famille, un justificatif 
de domicile et le carnet de santé/vaccination de votre enfant. Pour tout renseignement, la directrice se tient à votre disposition 
par téléphone au 02 41 77 45 82 ou par mail ce.0491971b@ac-nantes.fr Et, si vous voulez un aperçu des activités, n’hésitez 
pas à aller faire un tour sur notre blog : https://ent.e-primo.fr/blog/pub/ecolematernellerenegoscinny#/list-blogs 
 
ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE JULES VERNE : L’école organise ses portes ouvertes le samedi 28 janvier de 10h à 12h (commune 
déléguée de La Cornuaille). Ce sera l’occasion pour les familles de découvrir l’école et de rencontrer l’équipe pédagogique (voir 
flyer ci-après). Pour toute information, n’hésitez pas à contacter la directrice : 02 41 92 70 12 ou ce.0490372n@ac-nantes.fr 
 
LES DANGERS DU MONOXYDE DE CARBONE : Avec la baisse des températures, les risques d’intoxication au monoxyde de 
carbone (CO) augmentent, en lien avec l’utilisation des appareils de chauffage. Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde 
de carbone est indétectable.  Chaque année, environ 1 300 épisodes d’intoxications au CO survenus par accident et impliquant 
près de 3 000 personnes sont déclarés aux autorités sanitaires. Pour limiter les risques d’intoxication, adoptez les bons gestes : 
‐ Avant l’hiver, faites systématiquement vérifier et entretenir les installations de chauffage et de production d'eau chaude, 

ainsi que les conduits de fumée (ramonage mécanique) par un professionnel qualifié dans votre logement. 
‐ Aérez au moins 10 minutes par jour votre logement, même s’il fait froid. 
‐ Maintenez vos systèmes de ventilation en bon état de fonctionnement et n’obstruez jamais les entrées et sorties d'air. 
‐ Respectez systématiquement les consignes d'utilisation des appareils à combustion indiquées par le fabricant : n’employer 

que le combustible préconisé, ne jamais faire fonctionner les chauffages d'appoint en continu ; les groupes électrogènes 
doivent impérativement être placés à l'extérieur des bâtiments ; ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils non destinés 
à cet usage (cuisinière, brasero, barbecue, etc.). 

Les symptômes d’une intoxication au CO : maux de tête, fatigue et nausées apparaissent plus ou moins rapidement et peuvent 
toucher plusieurs personnes au sein d’un même foyer. Une intoxication importante peut conduire au coma et à la mort, parfois 
en quelques minutes ; il faut donc agir très vite. En cas de suspicion d’intoxication : aérez immédiatement ; arrêtez si possible 
les appareils à combustion ; évacuez les locaux ; et appelez les secours en composant le 15, le 18 ou le 112 (et le 114 pour les 
personnes malentendantes). 



 

PLUVIOMETRIE : 104 mm en décembre 2022. Total de l’année 2022 : 548 mm et 83 jours de pluie. 
  Moyenne de pluie en Maine-et-Loire : 650 mm. 

 
ASSOCIATIONS 

 
FOYER RURAL DE VILLEMOISAN : Un appareil électrique en panne, un vêtement à raccommoder ou bien un ordinateur un peu 
lent ? Les bénévoles réparateurs du Repair Café vous aident à réparer vos objets et donnent des conseils avisés pour prolonger 
leur utilisation (voir flyer ci-après). Rendez-vous au Repair Café le samedi 7 janvier de 9h à 12h, salle du Moulin de l’Auxence à 
Villemoisan (site camping-piscine). Participation libre. Renseignements : 02 41 35 05 86. 
 
APEL NOËL PINOT : 
‐ Tous les papiers se trient et se recyclent ! L’APEL Noël Pinot organise sa prochaine collecte de papiers le samedi 14 janvier 

de 9h à 11h. Les collectes sont ouvertes à tous ! Vous pouvez déposer publicités, journaux, magazines, papiers imprimés, 
manuels scolaires, cahiers, catalogues, annuaires, livres (non souillés et sans plastique). Si vous ne pouvez pas venir déposer 
vos papiers, nous pouvons venir les chercher chez vous. Renseignements : apel.noelpinot@gmail.com ou 06 17 07 56 75. 

‐ La Boum Party organisée par l’école Noël Pinot fait son grand retour ! Après 3 ans d’absence en raison de la crise sanitaire, 
la Boum aura lieu le dimanche 29 janvier de 15h à 18h à l’espace culturel l’Argerie sur la commune déléguée du Louroux-
Béconnais. Le thème de la Boum : fluo. Elle commencera par un spectacle de 15 minutes présenté par les CE2-CM1 et CM2. 
La Boum est réservée aux enfants de 3 à 11 ans accompagnés d’un adulte. Coin photos, maquillage, défis musicaux, espace 
jeux/motricité pour les plus petits (0 à 3 ans). Les enfants peuvent venir déguisés s’ils le souhaitent ! Entrée enfant 5€ (goûter 
offert) ; adulte accompagnant gratuit. Sans réservation. Ouvert à tous ! Venez passer un bon moment ! Renseignements : 
apel.noelpinot@gmail.com 

 
L’ECHAPPEE BELLE : Spectacle « Madeleines » avec la Compagnie La Gamine le samedi 14 janvier à 20h30 au théâtre de La 
Cornuaille (voir flyer ci-après). « Les madeleines sont quatre vieilles dames d’une maison de retraite qui se racontent à une visiteuse 
et retrouvent le goût des madeleines de leur enfance, de leur jeunesse, des premiers âges de l’adulte. De vie en vie, de paroles en 
paroles, de pays bretons en pays gallos, de tempérament en force de caractère, la visiteuse chemine de souvenirs en souvenirs, vibrant 
encore d’une vie bien présente… » Solo de théâtre, à partir de 12 ans. Tarifs : plein 11,50€ ; réduit 8,50€ ; pass famille 27€ ou 
33€. Réservation conseillée avant le 12 janvier : www.helloasso.com/associations/l-echappee-belle ; 02 41 39 14 84 ou 
reservation@lechappeebelle.org Plus d’informations sur www.val-erdre-auxence.fr 
 
LES JEUX DU PETIT ANJOU : L’association organise un concours de belote ouvert à tous le samedi 21 janvier, salle Yves Huchet. 
Inscription à 13h30 puis début du concours à 14h. 7€ par joueur. Un lot de viande pour chaque participant. Buvette et crêpes 
sur place. Venez nombreux ! 
 
FAMILLES RURALES : Les séances de cinéma à venir avec Balad’Images www.baladimages.fr.  
‐ Mercredi 25 janvier à 20h30 « Le Chat Potté 2 : la dernière quête » à l’espace culturel l’Argerie (Le Louroux-Béconnais). 
‐ Samedi 28 janvier à 20h30 « Tirailleurs » au théâtre (La Cornuaille). 
‐ Dimanche 29 janvier à 15h « Le Chat Potté 2 : la dernière quête » au théâtre (La Cornuaille). 
Tarifs : enfants (14 ans inclus) adhérents Familles Rurales 3€, non-adhérents 4€ ; adultes adhérents Familles Rurales, 
demandeurs d'emploi et étudiants 4,50€, non-adhérents 5,50€. 
 

DIVERS 
 
L’HAIR NATUREL : Journée portes ouvertes / inauguration le samedi 14 janvier de 10h à 16h au nouveau salon de coiffure 
L’Hair Naturel (anciennement salon Claudine). Venez découvrir les travaux, les nouveautés, boire un verre et partager un 
moment convivial. Une tombola sera organisée pour l’occasion. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 18 janvier 2023 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 13 janvier 2023 



 

 


